
 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du lundi 8 septembre 2025 Résolution: CA25 22 0239 

 
Proclamation relative à la Semaine de sensibilisation à la sécurité ferroviaire du 15 au 
21 septembre 2025 
 
Attendu qu'il est d'intérêt public de sensibiliser la population aux moyens de réduire les accidents, les 
blessures et les dommages qui auraient pu être évités et qui sont attribuables à des collisions aux 
passages à niveau ou à des incidents mettant en cause des trains et des citoyen(ne)s; 
 
Attendu qu'Opération Gareautrain est un partenariat public-privé qui a pour objet de travailler de concert 
avec le secteur ferroviaire, les gouvernements, les services de police, les médias et autres organismes, 
ainsi qu'avec le public pour accroître la sensibilisation à la sécurité ferroviaire; 
 
Attendu que la sécurité ferroviaire est un enjeu important dans le Sud-Ouest et que l'Arrondissement fait 
les représentations nécessaires auprès de l'industrie ferroviaire et des gouvernements pour rendre 
encore plus sécuritaire le réseau, tout particulièrement en zone urbaine; 
 
Attendu que l'Arrondissement a, en 2025, travaillé en collaboration avec le CN pour sécuriser trois 
passages à niveau, soit celui sur la rue Saint-Ambroise près de la rue Saint-Augustin, celui sur la rue De 
Courcelle près de la rue Acorn et celui situé à l'intersection des rues Bridge et Mill avec l'implantation de 
balises à mi-tronçon permettant d'indiquer la présence de la voie ferrée et de favoriser la diminution de la 
vitesse; 
 
Attendu que l'Arrondissement fera la promotion sur les réseaux sociaux et sur son site Internet de la 
Semaine de sensibilisation à la sécurité ferroviaire du 15 au 21 septembre 2025. 
 
En conséquence, le maire de l'arrondissement proclame : 
 
Que du 15 au 21 septembre 2025 soit la Semaine de sensibilisation à la sécurité ferroviaire et invite la 
communauté du Sud-Ouest à la prudence aux abords du réseau ferroviaire. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
10.09 

 
 
Benoit DORAIS Daphné CLAUDE 
______________________________ ______________________________ 

Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement 
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Signée électroniquement le 10 septembre 2025 


